
 
 
 
  
 
 
 
 

Tableau 
d’avancement 

Grade Durée des services et conditions Textes de référence 

INFENES Hors classe INF ENES 

 
Conditions de promouvabilité  

 
- Justifier d’au moins dix ans de services effectifs dans un corps ou cadre 

d’emplois d’infirmiers de catégorie A ou dans un corps militaire 
d’infirmiers de niveau équivalent et d’au moins un an d’ancienneté dans le 
6ème échelon du grade d’infirmier au plus tard au 31 décembre 2024. 

 

Article 17 du décret n°2012-
762 du 9 mai 2012 modifié 

 
 
 

Annexe 1 

PROMOTIONS DES INFIRMIERS-ÈRES 
 

CONDITIONS DE PROMOUVABILITÉ À REMPLIR AU 31/12/2024 
CONDITIONS DE PROMOUVABILITÉ 


